
La rentrée se prépare maintenant 
Inscrivez vos enfants dès le 9 avril !

Rentrée
2024

Le périscolaire 
à l’école



La semaine de votre enfant

Nouvelle  
formule

 L’ACCUEIL DU MATIN > de 7h50 à 8h20 
 Temps de transition entre la maison et l’école, cet accueil  

permet à votre enfant de démarrer en douceur sa journée.
• Inscription régulière ou occasionnelle

• Accueil gratuit (dans la limite des places disponibles)

 LA PAUSE DU MIDI > de 12h à 14h15 
 Ce temps d’accueil de loisirs permet à votre enfant d’alterner  

entre du jeu libre dans la cour, le déjeuner, la sieste pour les plus petits  
et des activités calmes et éducatives pour bien reprendre la classe.

• Inscription régulière ou occasionnelle
• Choix de deux menus équilibrés et de saison (Petit Bouchon/ Jeune pousse) 

• Accueil payant selon le quotient familial municipal

 PEPS DU SOIR > de 16h45 à 18h30 
 À la rentrée 2024, l’organisation du temps périscolaire  

du soir évolue pour mieux répondre à vos besoins et améliorer l’accueil et  
les animations proposées à vos enfants. À découvrir à l’intérieur de ce document.

• Deux forfaits annuels proposés selon le quotient familial municipal

 LES ATELIERS DU MERCREDI > de 8h30 à 12h 
 Des ateliers ludiques et éducatifs autour de parcours thématiques  

(culture, sports, sciences, citoyenneté) sont proposés au sein de l’école  
ou à proximité dans les locaux d’associations partenaires.

• Forfait annuel selon le quotient familial municipal

Du nouveau à la rentrée 2024 !

La journée à l’école, ce n’est pas que le temps de classe !  
Durant les temps périscolaires, vos enfants peuvent participer  

à des activités, déjeuner et s’épanouir dans le jeu et la découverte.  
Découvrez toutes les offres et les nouveautés.
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durée : 3h30

TEMPS 
SCOLAIRE

7h50
De ACCUEIL 

DU MATIN
ACCUEIL 

DU MATIN

 
DU SOIR

durée : 30mn durée : 30mn

durée : 2h15

durée : 3h30 durée : 3h30

durée : 2h30

TEMPS 
SCOLAIRE

TEMPS 
SCOLAIRE

LES  
ATELIERS 

DU  
MERCREDI

PAUSE  
DU MIDI

durée : 2h15

durée : 2h30

TEMPS 
SCOLAIRE

PAUSE  
DU MIDI

12h
De

14h15
à

14h15
De

16h45
à

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

8h20
à

8h30
De

12h
à

durée : 1h45 durée : 1h45

16h45
De

18h30
à

DÉPART ÉCHELONNÉ : 
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Pour connaître votre tarif personnalisé en fonction du quotient  
familial municipal, rendez-vous sur lyon.fr
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Les  de la nouvelle 
organisation

  Une seule large séquence  
de 16h45 à 18h30  
pour prendre son temps

  Un départ échelonné  
des enfants : à partir de  
17h45 pour les maternelles  
et 18h pour les élémentaires

  Des activités éducatives 
enrichies

  Un parcours autour de 
4 espaces-temps pour répondre 
aux besoins des enfants

   2 choix de forfaits annuels 

  • Forfait Max  
jusqu’à 4 soirs par semaine  
pour un maximum de souplesse

  • Forfait Mini  
jusqu’à 2 soirs fixes par semaine, 
pour bien s’organiser

du soir

Un moment plaisir 
pour se ressourcer.
Les animateurs accueillent  
vos enfants pour le rituel du 
goûter. Le temps pour les enfants 
de « recharger les batteries »  
et pour les animateurs d’organiser 
la suite des activités.

Un moment  
pour partager.
Dès 17h45 en maternelle 
et 18h en élémentaire, 
vous disposez de 30 
à 45 mn pour arriver 
pendant que les enfants 
jouent. Vous avez ainsi le 
temps d’échanger avec 
l’équipe d’animation, 
avant de rentrer à la 
maison ! 

Des activités pour  
apprendre en s’amusant.
C’est le moment des animations,  
place à la découverte, à la coopération 
et à l’expression ! Les enfants participent 
à des cycles d’animations autour de jeux 
collectifs, d’activités artistiques,  
culturelles, sportives, de plein air…

À partir de 16 h45
À partir de 17 h45

Un moment pour soi  
dans un espace calme.
Les enfants peuvent rejoindre un espace propice  
à la détente, et à la réflexion. Sous la responsabilité 
d’un adulte et en autonomie, ils profitent d’activités 
calmes, lisent, révisent leurs leçons et se consacrent  
à leur travail personnel.

Bienvenue
        les 
familles

  pour toutes et tous 
 La nouvelle tarification du périscolaire permet à toutes  

 les familles lyonnaises d’y accéder quel que soit leur revenu.  
 Un « bouclier tarifaire » est mis en place : 60 % des familles paieront  

 entre 1 € et 8 € par mois et par enfant pour un forfait Max. 

À partir de 17 h



Tous les enfants de la campagne PEPS  
sont des élèves des écoles publiques lyonnaises. 

Merci à Anouk, Salomé, Louison, Alyiah, Fandé, Pablo et Madi  
et à leurs familles pour leur participation joyeuse.

Que ce soit pour l’accueil du matin, la pause du midi,  
le nouveau temps du soir ou les ateliers du mercredi :

cette année, tout le monde s’inscrit ou se réinscrit !

À partir du 9 avril et jusqu’au 31 mai.
Comment faire ?

 Vous souhaitez être accompagné, rendez-vous en mairie d’arrondissement  
où des permanences sont organisées jusqu’au 3 mai.

 Directement sur le site internet Lyon.fr via votre espace personnel.

Renseignez-vous auprès de vos interlocuteurs à l’école :  
le référent coéducation de proximité et la direction de l’accueil de loisirs.

Les différents temps périscolaires sont organisés par des équipes municipales  
ou par des associations d’éducation populaire partenaires  

(MJC, centres sociaux, Maisons de l’Enfance…). 
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Le périscolaire à l’école 


